
 
 
SÉANCE DU CONSEIL 
Le 5 mai 2025 à 19 h 
 
Point 13 - Procédure pour la période de questions d’une durée maximale de 20 minutes. 
Levez la main et vous serez invité à vous rendre au micro. 
 - Poser une question et une seule sous-question 
 - Maximum une minute 
 - Droit à une nouvelle question lorsque toutes les personnes le demandant l’auront fait à tour de rôle 

jusqu’à la fin de la période de questions. 

 
Responsable 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET RECUEILLEMENT   
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 avril 2025 

 
 

 
4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 
4.1 Dépôt d'un procès-verbal de correction : Règlement numéro 1687-2025  

 
4.2 Lecture du certificat des personnes habiles à voter : Règlement numéro 

1693-2025 décrétant une dépense et un emprunt de 190 000 $ pour des travaux 
de maintenance corrective de certains bâtiments 

 

 
4.3 Lecture du certificat des personnes habiles à voter : Règlement numéro 

1694-2025 modifiant le règlement numéro 1658-2024 décrétant une dépense et 
un emprunt de 453 000 $ pour le réaménagement intérieur de la partie 
administrative du garage municipal afin d'augmenter la dépense et l'emprunt pour 
un montant additionnel de 128 000 $ 

 

 
4.4 Lecture du certificat des personnes habiles à voter : Règlement numéro 

1695-2025 décrétant une dépense et un emprunt de 190 000 $ pour le 
réaménagement du parc du Merle-d'Amérique 

 

 
4.5 Adoption du Règlement numéro 1696-2025 modifiant le Règlement numéro 

1681-2025 afin d'actualiser certains tarifs de l'annexe « A » concernant 
l'administration 

 

 
4.6 Autorisation de signature de deux actes notariés : Acquisition des lots 4 215 448, 

4 215 450 et 6 489 976 
 

 
4.7 Services techniques - Mouvement de personnel  

 
4.8 Administration : Mouvement de personnel  

 
4.9 Sécurité publique - Mouvement de personnel  

 
4.10 Élections municipales 2025 : Modalités de vote  

 
4.11 Autorisation de paiement : Jugement de la Cour du Québec sur l'opposition à 

l'exécution - Les Placements M.P. inc. c. Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier 

 

 
4.12 Autorisation de signature d'un acte notarié : Quittance générale et finale  

 
4.13 Octroi d'un contrat de gré à gré (moins de 25 000 $) pour la location d'un 

photocopieur à la mairie 
 

 
4.14 Dépôt du rapport de transferts budgétaires  

 
4.15 Dépôt de la liste des chèques et dépôts  

 



4.16 Dépôt de la liste des engagements financiers 
 

 

 
5. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  

 
5.1 Assemblée de consultation concernant le projet de règlement numéro 

APR-407-2025 modifiant le Règlement de zonage numéro 1259-2014 afin 
d'inclure les lots 6 515 834 et 6 515 835 dans la zone 66-C 

 

 
5.2 Adoption du second projet de règlement numéro SPR-410-2025 modifiant le 

Règlement de zonage numéro 1259-2014 afin d'inclure les lots 6 515 834 et 
6 515 835 dans la zone 66-C 

 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1697-2025 modifiant le Règlement de zonage 

numéro 1259-2014 afin d'ajouter l'usage « station météorologique » aux usages 
autorisées dans toutes les zones 

 

 
5.4 Recommandation de la Ville : Demande d'autorisation auprès de la CPTAQ pour 

le 124, rue Laurier 
 

 
5.5 Approbation des plans relatifs à l'implantation et à l'architecture afin d'obtenir un 

certificat d'autorisation d'enseigne : 4669, route de Fossambault 
 

 
5.6 Approbation des plans relatifs à l'implantation et à l’intégration architecturale afin 

d'obtenir un permis de construction : 19 avenue des Catherine 
 

 
5.7 Approbation des plans relatifs à l'implantation et à l’intégration architecturale afin 

d'obtenir un permis de construction : 134, avenue des Catherine 
 

 

 
6. HYGIÈNE DU MILIEU  

 
6.1 Adoption du Règlement numéro 1698-2025 décrétant une dépense et un emprunt 

de 2 110 000 $ pour la reconstruction du poste de pompage d'égout Montcalm 
incluant le remplacement d'une section des conduites de refoulement 

 

 
6.2 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour l’achat de matériel 

nécessaire pour la désinfection de l'eau des puits alimentant le réservoir Gingras 
 

 

 
7. PARCS ET BÂTIMENTS  

 
7.1 Octroi d'un contrat de gré à gré (moins de 25 000 $) pour l’entretien des systèmes 

de ventilation et de climatisation des bâtiments municipaux  
 

 
 
7.2 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour la fourniture d'un 

équipement de désherbage  
 

 
7.3 Octroi d'un contrat de gré à gré (moins de 25 000 $) pour l'achat d'une gratte pour 

l'entretien du terrain de baseball 
 

 
7.4 Autoriser le paiement numéro 8 : Réaménagement de la caserne 

 
 

 
8. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE  

 
8.1 Octroi d'un contrat de gré à gré (moins de 25 000 $) pour la tenue du Tournoi de 

golf du maire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier - Édition 2025  
 

 

 
9. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
9.1 Octroi d'un contrat de gré à gré (moins de 25 000 $) pour l'achat de cinq habits de 

combat 
 

 

 
 
 
 



10. SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  
 
10.1 Amendement de la résolution numéro 106-2025 : Octroi d'un contrat de gré à gré 

(25 000 $ à 133 800 $) pour la tenue d'un camp de jour spécialisé à l'été 2025 
 

 
10.2 Amendement de la Politique de reconnaissance et de soutien aux organismes  

 
10.3 Autorisation de signature : Protocole d'entente annuelle de commandite avec la 

Caisse populaire Desjardins de Saint-Raymond-Sainte-Catherine 
 

 
10.4 Autorisation de passage et aménagement d'une halte-dîner : Grand Tour de Vélo 

Québec 
 

 
10.5 Autorisation de passage : Marathon Duchesnay-Québec  

 
10.6 Autorisation de signature : Centre de location avec Yogi Nomade  

 
10.7 Demande budgétaire : Fête du voisinage  

 
10.8 Demande du Club des Cavaliers de Ste-Catherine   

 
10.9 Demande de gratuité : Location de salle pour funérailles 

 
 

 
11. TRANSPORT  

 
11.1 Octroi d'un contrat par appel d'offres public (133 800 $ et plus) pour le 

réaménagement du garage municipal 
 

 
11.2 Octroi d'un contrat par appel d'offres public (133 800 $ et plus) pour la réalisation 

de travaux de voirie 
 

 
11.3 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour la surveillance de 

travaux de voirie  
 

 
11.4 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour le contrôle qualitatif 

des sols et des matériaux des divers travaux de voirie prévus au règlement 
d'emprunt 1689-2025  

 

 
11.5 Adoption du Règlement numéro 1699-2025 modifiant le Règlement numéro 

1648-2024 afin d'acquérir un équipement de nettoyage de rue sans augmenter le 
montant de la dépense et de l'emprunt 

 

 
11.6 Amendement de la résolution numéro 518-2024 : Octroi d'un contrat de gré à gré 

(25 000 $ à 133 800 $) pour la fourniture d'essence des véhicules municipaux 
 

 
11.7 Amendement de l'entente et de la résolution numéro 519-2024 concernant le 

déneigement et le balayage des rues avec la Ville de Lac Sergent 
 

 

 
12. AUTRES SUJETS  

 
12.1 Aucun  

 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
14. CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 


